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Les « visages » de l’UE

.Le Conseil européen: les Chefs d’Etat et de gouvernement

.Le Conseil de l’Union européenne: un ministre de chaque Etat membre

. Le Parlement européen:705 eurodéputés actuellement

. La Commission européenne: 27 commissaires (y compris le Haut représentant de 
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité)
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